
1 

OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE 
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PRESENTEE PAR 

 

 
 

Etablissement présentateur garant 

 

 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIERES ET COMPTABLES DE LA SOCIETE C2 DEVELOPPEMENT 

 

 

 
Le présent document relatif aux autres informations de la société C2 Développement a été déposé 

auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 9 juillet 2024, conformément aux dispositions 

de l’article 231-28 de son règlement général et de son instruction n°2006-07 relative aux offres publiques 

d’acquisition. 

 

Ce document a été établi sous la responsabilité de la société C2 Développement. 

 

 

Le présent document complète la note d’information relative à l’offre publique d’achat simplifiée initiée 

par la C2 Développement, visant les titres de la société Tipiak, visée par l’AMF le 9 juillet 2024, sous le 

visa n° 24-292, en application d’une décision de conformité du même jour (la « Note d’Information »). 

 

Le présent document et la Note d’Information sont disponibles sur les sites Internet de l’AMF 

(www.amf-france.org) et de Tipiak (https://groupe.tipiak.fr) et peut être obtenu sans frais auprès de : 

 

C2 Développement  

La Noëlle  

44150 Ancenis-Saint-Géréon 

Crédit Industriel et Commercial (CIC) 

61 rue Taitbout  

75009 Paris 

 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, un communiqué sera 

diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, afin d’informer le public des modalités de 

mise à disposition du présent document.  

 

 

  

http://www.amffrance.org/
https://groupe.tipiak.fr/
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1.  PRÉSENTATION DE L’OFFRE 

 

En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des dispositions des articles 233-1, 2°, et 

234-2 du règlement général de l’AMF, la société C2 Développement, société par actions simplifiée au 

capital de 200.000.000 euros, dont le siège social est situé à La Noëlle, Ancenis-Saint-Géréon (44150), 

France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nantes sous le numéro 334 270 071 

(« C2 Développement » ou l’« Initiateur »), propose de manière irrévocable aux actionnaires de Tipiak, 

société anonyme au capital de 2.756.940 euros, dont le siège social est situé domaine d’Activités 

Aéroportuaire de Nantes Atlantique, Saint-Aignan de Grand Lieu (44860), France, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de Nantes sous le numéro 301 691 655 (« Tipiak » ou la 

« Société »), et dont les actions sont admises aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à 

Paris sous le code ISIN FR0000066482, mnémonique TIPI, d’acquérir en numéraire la totalité de leurs 

actions Tipiak dans le cadre d’une offre publique d’achat simplifiée dans les conditions décrites ci-après 

(l’« Offre »), au prix de 88 euros par action (le « Prix de l’Offre »). 

 

L’Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur, le 4 juin 2024, par voie de cessions de blocs hors marchés, 

auprès des principaux actionnaires de la Société, de 712.493 actions de la Société représentant 77,53 % 

du capital et 77,53 % des droits de vote théoriques de la Société1, pour un prix de 82 euros par action 

de la Société (l’ « Acquisition des Blocs »). 

A la date de la Note d’Information, à la suite (i) de l’Acquisition des Blocs, (ii) des cinq prêts de 

consommation d’une action de la Société réalisée par l’Initiateur à chacun des cinq nouveaux 

administrateurs de la Société à l’occasion de leur cooptation respective2 (tels que décrits à la section 

1.2.4 de la Note d’Information), (iii) de la Cession de 7.141 actions de la Société (telle que décrite à la 

section 1.1.5 de la Note d’Information), et (iv) de diverses acquisitions réalisées sur le marché en 

application de l’article 231-38, IV du règlement général de l’AMF (telles que décrites à la section 2.6 de 

la Note d’Information), l’Initiateur détient 744,531 actions représentant 81,02 % du capital et 81,02 % des 

droits de vote théoriques de la Société sur la base d’un nombre total de 918.980 actions représentant 

918.980 droits de vote théoriques en application de l’article 223-11, I, alinéa 2 du règlement général de 

l’AMF.  

Conformément à l’article 231-6 du règlement général de l’AMF, l’Offre porte sur la totalité des actions de 

la Société non détenues par l’Initiateur qui sont d’ores et déjà émises à cette date, à l’exclusion 

(i) des 5.000 Actions Gratuites En Période de Conservation (tel que ce terme est défini à la section 2.3 

de la Note d’Information), assimilées aux actions détenues par l’Initiateur en application de l’article 

L. 233-9-I, 4° du Code de commerce et (ii) des cinq Actions Prêtées (tel que ce terme est défini à la 

section 1.2.4 de la Note d’Information), soit, à la connaissance de l’Initiateur à la date de la Note 

d’Information, un nombre total maximum de 169.444 actions de la Société visées par l’Offre, 

représentant, à la connaissance de l’Initiateur, environ 18,44 % du capital et des droits de vote de la 

Société3. 

A la connaissance de l’Initiateur, à la date de la Note d’Information, il n’existe pas d’autres titres de 

capital ou d’instruments financiers pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux 

droits de vote de la Société autres que les actions de la Société en circulation, les Actions Gratuites En 

Période d’Acquisition (tel que ce terme est défini à la section 2.3.1 de la Note d’Information). 

 
1  Sur la base d’un nombre total de 918.980 actions représentant 918.980 droits de vote théoriques en application de l’article 

223-11, I, alinéa 2 du règlement général de l’AMF. 

2
  Lesquelles ont été ratifiées par l’assemblée générale de la Société le 27 juin 2024. 

3  Sur la base, au 9 juillet 2024, d’un nombre total de 918.980 actions existantes de la Société et autant de droits de vote 

théoriques, conformément à l’article 223-11 du règlement général de l’AMF. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 433-3, I du Code monétaire et financier et de l’article 234-2 

du règlement général de l’AMF, l’Offre revêt un caractère obligatoire et fait suite au franchissement en 

hausse par l’Initiateur du seuil de 30 % du capital social et des droits de vote de la Société résultant de 

la réalisation, le 4 juin 2024, de l’Acquisition des blocs. 

L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée, conformément aux dispositions des articles 233-1 et 

suivants du règlement général de l’AMF et sera ouverte pour une durée de quinze (15) jours de 

négociation. 

L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que, l’Offre étant réalisée selon la procédure simplifiée, 

elle ne pourra être réouverte en application de l’article 232-4 du règlement général de l’AMF. 

Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, Crédit Industriel et 

Commercial (ci-après l’« Etablissement présentateur ») a déposé, le 6 juin 2024, l’Offre ainsi que le 

projet de Note d’information auprès de l’AMF pour le compte de l’Initiateur. L’Etablissement Présentateur 

garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre.  

L’Offre a fait l’objet d’une décision de conformité de l’AMF emportant visa de la Note d’Information et de 

la note en réponse de la Société en date du 9 juillet 2024.  

Dans l’hypothèse où, à l’issue de l’Offre, les conditions des articles L. 433-4, II du Code monétaire et 

financier et des articles 237-1 et suivants du règlement général de l’AMF seraient réunies, l’Initiateur a 

l’intention de demander à l’AMF, la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire visant les 

actions Tipiak (le « Retrait Obligatoire »).  

En cas de retrait Obligatoire, les actions (à l’exception des Actions Gratuites En Période de Conservation 

qui font l’objet d’un Accord de Liquidité (tels que ces termes sont définis à la section 2.3 de la Note 

d’Information)) qui n’auraient pas été présentées à l’Offre seront transférées au profit de l’Initiateur 

moyennant une indemnisation de leurs détenteurs égale au Prix de l’Offre par action de la Société, nette 

de tous frais. 

Le contexte et les termes de l’Offre sont détaillés dans la Note d’Information.  

L’Offre est faite exclusivement en France ainsi que cela est mentionné à la section 2.8 « Restrictions 

concernant l’Offre à l’étranger » de la Note d’Information.  

 

2. PRÉSENTATION DE L’INITIATEUR 

 

2.1. Informations générales concernant l’Initiateur 

 

2.1.1. Dénomination sociale 

 

La dénomination sociale de l’Initiateur est C2 Développement. 

 

2.1.2. Siège social 

 

Le siège social de C2 Développement est situé La Noëlle, 44150 Ancenis-Saint-Géréon. 

 

2.1.3. Forme et nationalité 

 

C2 Développement est une société par actions simplifiée de droit français. 
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2.1.4. Registre du commerce 

 

C2 Développement est immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Nantes sous 

le numéro 334 270 071. 

 

2.1.5. Date d’immatriculation et durée 

 

C2 Développement a été immatriculée le 30 décembre 1985.  

 

La durée de C2 Développement est de 99 années à compter de son immatriculation au registre du 

commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

 

2.1.6. Exercice social 

 

L’exercice social de C2 Développement commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

 

2.1.7. Objet social 

 

Conformément à l’article 2 de ses statuts, C2 Développement a pour objet, aussi bien qu’en France 

qu’en tous pays : 

 

- d’effectuer, de faire effectuer ou de faciliter toutes actions techniques, administratives, 

financières et promotionnelles pour le développement de l’activité de ses sociétaires dans le 

domaine des produits agro-alimentaires et dérivés ; 

 

- de prendre toutes participations dans toutes sociétés ou entreprises françaises ou étrangères 

ayant un objet connexe ou similaire ou de nature à développer les affaires sociales. 

 

Et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières 

pouvant se rapporter directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter la 

réalisation et ce, tant en France que dans tous autres pays. 

 

2.1.8. Approbation des comptes 

 

A la clôture de chaque exercice, le Président de C2 Développement dresse l’inventaire des divers 

éléments de l’actif et du passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, 

le compte de résultat et l’annexe. 

 

Le Président de C2 Développement établit également un rapport sur la gestion pendant l’exercice 

écoulé. 

 

L’actionnaire unique ou la collectivité des actionnaires de C2 Développement approuve les comptes 

annuels, après rapport du commissaire aux comptes, dans le délai de six mois à compter de la clôture 

de l’exercice. 

 

2.1.9. Dissolution et liquidation 

 

C2 Développement est dissout par l’arrivée de son terme statutaire, sauf prorogation régulière, et en 

cas de survenance d’une cause légale de dissolution. 

 

La dissolution de C2 Développement entraîne la transmission universelle du patrimoine de C2 

Développement entre les mains de l’actionnaire unique, sans qu’il y ait eu lieu à liquidation, 

conformément aux dispositions de l’article 1844-5, al. 3 du Code civil. 
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Lorsque C2 Développement comporte plusieurs actionnaires, la dissolution entraîne sa liquidation qui 

est effectuée conformément aux dispositions de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 et aux décrets pris 

pour son application. Dans ce cas, le boni de liquidation est réparti entre les actionnaires 

proportionnellement au nombre de leurs actions. 

 

2.2. Informations générales relatives au capital social de l’Initiateur 

 

2.2.1. Capital social 

 

A la date de la Note d’Information, le capital social de C2 Développement est fixé à 200.000.000 euros, 

divisé en 20.000.000 actions ordinaires de 10 euros de valeur nominale chacune, entièrement 

souscrites et libérées. 

 

2.2.2. Forme des actions 

 

Les actions de C2 Développement sont obligatoirement nominatives. 

 

La propriété des actions C2 Développement résulte de leur inscription sur les comptes et registres de 

la société. 

 

Une attestation d’inscription en compte est délivrée par la société à tout actionnaire qui en fait la 

demande. 

 

2.2.3. Transfert des actions 

 

2.2.3.1. Transmission 

 

Les actions C2 Développement sont librement négociables. 

 

La transmission des actions C2 Développement s’opère par virement de compte à compte sur 

instruction signée du cédant ou de son représentant qualifié ou sur production d’un ordre de 

mouvement. 

 

Ce mouvement est inscrit sur un registre côté et paraphé, tenu chronologiquement, dénommé registre 

des mouvements. 

 

C2 Développement est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l’ordre 

de mouvement et au plus tard dans les huit jours qui suivent celui-ci. 

 

2.2.3.2. Cession 

 

Les cessions d’actions C2 Développement consenties par l’actionnaire unique sont libres.  

 

Si C2 Développement vient à comporter deux ou plusieurs actionnaires, ses statuts prévoient 

l’application de plein droit : 

- d’une clause d’inaliénabilité des actions d’une durée de 10 ans à compter de la date à laquelle 

la société cesse d’être une société unipersonnelle, prévue par le paragraphe 1. « Inaliénabilité 

des actions » de l’article 10 des statuts ; 

- d’un droit de préemption à compter de l’expiration de la période d’inaliénabilité visée 

ci-dessus, prévu par le paragraphe 2. « Droit de préemption » de l’article 10 des statuts ; et 
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- d’une clause d’Agrément, prévue par le paragraphe 3. « Agrément » de l’article 10 des statuts. 

Toutes les cessions d’actions effectuées en violation des dispositions présentées au 2.2.3 du 

présent document sont nulles. Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d’exclusion. 

 

2.2.4. Exclusion 

 

Si C2 Développement vient à comporter deux ou plusieurs actionnaires, l’article 11 de ses statuts 

prévoient l’application de cas d’exclusion (i) de plein droit (en cas de dissolution de redressement ou de 

liquidation judiciaire d’un actionnaire) et (ii) facultative. 

 

2.2.5. Autres titres / droits donnant accès au capital  

 

Néant. 

 

2.2.6. Répartition du capital 

 

C2 Développement est une filiale à 100 % de la société Terrena, une société coopérative agricole, 

société-mère du groupe Terrena, dont le capital est détenu par environ 20.117 exploitants agricoles et 

d’autres coopératives (associés coopérateurs), dont le siège social est situé à La Noëlle, Ancenis-Saint-

Géréon (44150), France, et qui est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nantes 

sous le numéro 429 707 292 (« Terrena »).  

 

2.3. Gestion et administration de l’Initiateur 

 

2.3.1. Président 

 

Conformément à l’article 13 de ses statuts, C2 Développement est représentée, dirigée et administrée 

par un Président, personne morale, actionnaire ou non actionnaire. 

 

Le Président est désigné pour une durée déterminée ou non par l’actionnaire unique ou par décision 

collective des associés qui fixe son éventuelle rémunération. 

 

Le Président, personne morale, doit obligatoirement désigner un représentant permanent personne 

physique. 

 

A la date de la Note d’Information, les fonctions de Président de C2 Développement sont occupées par 

Terrena, représentée par son directeur général, Monsieur Eric Forin. 

 

2.3.2. Révocation du Président 

 

Le Président de C2 Développement est révocable à tout moment par décision de l’actionnaire unique 

ou, en cas de pluralité d’actionnaires, par décision des actionnaires statuant à la majorité prévue à 

l’article 13 des statuts. La révocation n’a pas à être motivée. 

 

2.3.3. Pouvoirs du Président 

 

Le Président dirige C2 Développement et la représente à l’égard des tiers. A ce titre, il est investi de 

tous les pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la société, dans la limite de 
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l’objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les statuts de C2 

Développement à l’actionnaire unique. 

 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour un 

ou plusieurs objets déterminés. 

 

2.3.4. Rémunération du Président 

 

Le Président de C2 Développement peut recevoir une rémunération fixée par l’actionnaire unique ou 

par décision collective des associés le cas échéant. 

 

2.3.5. Décisions des actionnaires 

 

Conformément à l’article 18 des statuts de C2 Développement, sont soumises à la décision collective 

des associés : 

 

a) Compétence de l’actionnaire unique 

 

L’actionnaire unique est seul compétent pour : 

- approuver les comptes annuels et affecter le résultat ; 

- nommer et révoquer le Président ; 

- nommer les commissaires aux comptes ; 

- décider une opération de fusion, de scission, d’augmentation, de réduction ou d’amortissement 

du capital ; 

- modifier les statuts ; 

- dissoudre la Société. 

 

L’actionnaire unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 

 

Les décisions unilatérales de l’actionnaire unique sont répertoriées dans un registre coté et 

paraphé. 

 

b) Décisions collectives des actionnaires 

 

Si C2 Développement comporte plusieurs actionnaires, les seules décisions qui relèvent de la 

compétence des actionnaires sont celles pour lesquelles la loi et les statuts imposent une décision 

collective des actionnaires. Toutes les autres décisions relèvent de la compétence du Président. 

 

Dans ce cas, les décisions collectives des actionnaires sont prises, sur consultation du Président, par 

l’établissement d’un procès-verbal de décision mentionnant la communication préalable de l’ensemble 

des informations et documents permettant aux actionnaires de se prononcer en connaissance de cause. 

 

Sous réserve des décisions requérant l’unanimité en application des dispositions de l’article 262-20 de 

la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 ou des dispositions des statuts requérant une majorité spécifique, les 

décisions collectives sont adoptées à la majorité de plus de la moitié des actions. 

 

Chaque actionnaire a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par mandataire. 

Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital 

qu’elles représentent. 
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Lorsque les décisions sont prises en assemblée générale, l’assemblée peut se dérouler physiquement 

ou par tout autre moyen et notamment par voie de visioconférence ou tous moyens de 

télécommunication électronique, dans les conditions fixées par les lois et règlements et qui seront 

mentionnées dans l’avis de convocation de l’assemblée. En application des dispositions de l’article R 

225-97 du Code de Commerce, les moyens de visioconférence ou de télécommunications utilisés pour 

permettre aux associés de participer à distance aux assemblées générales devront présenter des 

caractéristiques techniques garantissant une participation effective à l’assemblée et permettant la 

retransmission continue et simultanée de la voix et de l’image, ou au moins de la voix, des participants 

à distance. 

 

2.3.6. Commissaire aux comptes 

 

Le cabinet Guillet Bouju Associés (305 218 455 RCS Nantes), membre de la compagnie régionale des 

commissaires aux comptes, situé 7 rue Roland Garros, 44700 Orvault, a été renouvelé en qualité de 

commissaire aux comptes titulaire de C2 Développement pour une durée de six exercices expirant à 

l’issue de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 

2026. 

 

2.4. Description des activités de l’Initiateur 

 

2.4.1. Principales activités  

 

C2 Développement exerce des activités de holding. 

 

2.4.2. Evènements exceptionnels et litiges significatifs 

 

A la connaissance de l’Initiateur, il n’existe, à la date du présent document, aucun litige significatif ou 

fait exceptionnel, autre que l’Offre et les opérations qui y sont liées, susceptibles d’avoir une incidence 

sur l’activité, le patrimoine, les résultats ou la situation financière de l’Initiateur. 

 

2.4.3. Effectifs 

 

A la date du présent document C2 Développement n’emploie pas de salarié.  

 

2.5. Contrôle de l’Initiateur 

 

A la date de la Note d’Information, C2 Développement est une filiale à 100 % de la société Terrena, une 

société coopérative agricole, société-mère du groupe Terrena, dont le capital est détenu par environ 

20.117 exploitants agricoles et d’autres coopératives (associés coopérateurs). 

 

Au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, C2 Développement est contrôlée au plus haut 

niveau par la société Terrena, une société coopérative agricole, société-mère du groupe Terrena. 
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3. INFORMATIONS RELATIVES A LA SITUATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE 

 

3.1. Données financières sélectionnées 

 

Cette section contient une sélection de données financières extraites des comptes sociaux de 

C2 Développement au 31 décembre 20234. 

 

Bilan 

 

Le bilan au 31 décembre 2023 est présenté ci-dessous : 

 

 
4  C2 Développement n’établit que des compte sociaux, seuls des comptes consolidés sont établis au niveau de Terrena. 
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Compte de résultat  

 

Le compte de résultat au 31 décembre 2023 est présenté ci-dessous : 
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3.2. Financement de l’Offre 

 

3.2.1. Frais liés à l’Offre 

Le montant global de tous les frais, coûts et dépenses externes exposés par l’Initiateur dans le cadre de 

l’Offre uniquement, y compris les honoraires et frais de ses conseils financiers, juridiques et comptables, 

les frais de publicité et de communication, est estimé à 2,0 millions d’euros environ (hors taxes). 

3.2.2. Mode de financement de l’Offre 

Dans l’hypothèse où toutes les actions Tipiak visées par l’Offre décrites à la section 2.2 de la Note 

d’Information seraient effectivement apportées à l’Offre, le coût d’acquisition desdites actions (excluant 

les frais divers et commissions) s’élèverait à 14.911.072 euros. 

L’Offre sera financée en fonds propres de l’Initiateur et sera refinancée au moyen d’un crédit d’acquisition 

octroyé par un pool bancaire. 

4. PERSONNES RESPONSABLES DE CE PRÉSENT DOCUMENT 

 

« J’atteste que le document contenant les informations relatives aux caractéristiques notamment 

juridiques, financières et comptables de la société C2 Développement qui a été déposé le 9 juillet 2024 

et qui sera diffusé au plus tard le jour de négociation précédant le jour de l’ouverture de l’Offre, comporte 

l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et par 

l’instruction n° 2006-07 de l’AMF relative aux offres publiques d’acquisition (telle que modifiée en date 

du 21 avril 2021), dans le cadre de l’Offre. Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la 

réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée ». 

 

 

C2 Développement 

représenté par son Président, la société Terrena,  

elle-même représentée par son directeur général, Monsieur Eric Forin. 


